
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 27 mars 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 5 10 Secrétaire : Madame Antoinette ATTO

V_DEL_250327_28

Partenariat avec les associations de jeunes du territoire

Rapporteure: Madame JACOB

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Yvette JANIN  donne pouvoir à Régis DUVERT,  Liliane GILET-BADIOU  donne pouvoir à
Muriel LECERF, Harun ARAZ donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Fréderic KIZILDAG
donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,
Audrey WATRELOT, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

Avec près de 49 % de sa population qui a moins de 30 ans, la Municipalité a fait de ses
politiques jeunesses une priorité du mandat 2020-2026. 

En effet, notre commune doit offrir les meilleures possibilité de réussite dès le plus jeune âge
en permettant de s’éveiller, de s’instruire et de se former dans de bonnes conditions, pour
intégrer notamment le monde du travail mais aussi, plus largement, entrer pleinement dans
une citoyenneté active et éclairée. 

Veiller à l’épanouissement des jeunes, à leur accomplissement dans leurs parcours de vies
et une citoyenneté active telles sont les ambitions affichées.

Pour mener à bien ce projet, la municipalité s’appuie sur ses services et ses partenaires
associatifs. 

Dans  ce  contexte,  la  création  du  Conseil  des  Enfants  et  des  Jeunes  et  les  premières
rencontres de la jeunesse en novembre 2023 ont été l’occasion de renforcer le lien avec les
associations intervenant auprès du public jeunesse et particulièrement avec les associations
de jeunes.

Des  premières  réflexions  qui  ont  débutées  en  janvier  2023,  « aux  ateliers  de  l’avenir »
menés  sur  le  territoire  en  passant  par  l’organisation  des  premières  rencontres  de  la
jeunesse ; les associations de jeunes ont été des acteurs essentiels pour la réussite de ces
projets et la mobilisation de la jeunesse. 

Convaincue par leurs engagements, la Ville a créé un groupe de travail avec les associations
de jeunes lors de la création du Conseil des Enfants et des Jeunes en novembre 2023. 

Ce groupe de travail s’est réuni deux fois depuis juillet 2024 permettant d’échanger sur la
feuille de route du Conseil des Enfants et des Jeunes et de manière plus générale sur les
préoccupations des jeunes. Des échanges ont donné lieu à huit rencontres techniques avec
les services municipaux pour approfondir les sujets évoqués. 

Outre  cet  axe  de  travail,  les  associations  de  jeunes  interviennent  sur  les  champs  de
l’animation et l’accès aux loisirs, aux sports et à la culture. Elles proposent également des
activités de proximité tout  au long de l’année pour les enfants et  les jeunes.  Elles sont
particulièrement présentes durant l’été où elles interviennent souvent en complémentarité de
l’offre municipale dans le cadre d’Activ’été. 

La  Ville  soutient  aussi  leurs  actions  en  mettant  à  disposition  du  matériel  lors  des
évènements, des locaux, de l’ingénierie de projet avec l’appui des services compétents  pour
les accompagner dans leur développement associatif ainsi que des moyens financiers au
travers des subventions.  

Dorénavant inscrites dans le paysage associatif vaudais et reconnues d’intérêt général par la
Ville et ses partenaires, les associations de jeunes forment un collectif solide au service des
politiques jeunesses. 

Afin de pérenniser et renforcer le partenariat entre la Ville et ces associations, il est ainsi
proposé  d’établir  des  conventions  pluriannuelles  de  partenariat  avec  les  associations
suivantes : 

association adresse montant subvention 2025

A Vaulx AmbitionS 9 chemin de la ferme – 69120
Vaulx-en-Velin 13 000 €

Airplay rhône-alpes 2 Chemin du Mont Pilat – 13 000 €



69120 Vaulx-en-Velin

M’Sports 
3 Avenue Gaston

Monmousseau – 69120
Vaulx-en-Velin

13 000 €

Coeur banlieu’zhar 4 chemin du Mont Pilat –
69120 Vaulx-en-Velin 7 000 €

Dojo Record 2 Chemin de la ferme 69120
– Vaulx-en-Velin 7 000 €

Smile Paradise C2 rue Jean Moulin – 69120
Vaulx-en-Velin 7 000 €

Surp’rize 82 Avenue Grandclément –
69120 Vaulx-en-Velin  5 000 €

Urban Vaulx 77 rue Nelli – 69120 Vaulx-
en-Velin. 5 000 €

Total 70 000€ 

Ces conventions de partenariat témoignent de la confiance réciproque et partagée entre la
Ville et les associations de jeunes. Elles constituent ainsi la reconnaissance nécessaire à ces
structures dans leur visibilité et leur capacité à mobiliser par ailleurs d’autres partenaires ou
financeurs qu’ils soient publics ou privés. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser Madame la Maire à signer les conventions de partenariat, ainsi que tout
document nécessaire à leur exécution, avec les associations citées ci-dessus ;

• autoriser  Madame la  Maire à allouer  les sommes,  telles  que présentées dans le
tableau présenté ci-dessus ;

• dire que la dépense sera imputée sur les crédits prévus au budget 2025.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Madame la Maire à signer les conventions de partenariat, ainsi que tout
document nécessaire à leur exécution, avec les associations citées ci-dessus ;

• d’autoriser Madame la Maire à allouer les sommes, telles que présentées dans le
tableau présenté ci-dessus ;

• de dire que la dépense sera imputée sur les crédits prévus au budget 2025.

Suffrages exprimés  33

Vote(s) Pour 33

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Richard  MARION, Ange  VIDAL, Monique  MARTINEZ,
Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 mars 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Antoinette ATTO
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